
 

 
 

CALENDRIER DE BALAYAGE DES RUES 

 

- Le 1er septembre 2026 : rue Principale, rue de L’Éclèche, rue de Coulans, rue de 

Lavardin. 

 

- Le 26 novembre 2026 : rue Principale, rue de l’Éclèche, rue de Coulans, rue de 

Lavardin, rue de la Belle Etoile, rue des Grenettes, rue des Erables, rue des 

Cormiers, rue des Lilas, rue des Saules, impasse des Chênes, rue des Tilleuls, place 

du Perray, rue des Charmes. 

 

- Le 9 mars 2027 : rue Principale, rue de L’Éclèche, rue de Coulans, rue de Lavardin. 

 

- Le 1er juin 2027 : rue Principale, rue de l’Éclèche, rue de Coulans, rue de Lavardin, 

rue de la Belle Etoile, rue des Grenettes, rue des Erables, rue des Cormiers, rue 

des Lilas, rue des Saules, impasse des Chênes, rue des Tilleuls, place du Perray, 

rue des Charmes. 


